
Femmes criminalisées et incarcérées 

 

 

Bref aperçu des expériences communes aux femmes criminalisées: 

- fort pourcentage de femmes autochtones 

- la plupart sont criminalisées ou incarcérées pour la première fois 

- la plupart ont subi des agressions physiques ou sexuelles 

- suite à des traumatismes occultés ou non résolus, beaucoup se 

réfugient dans la consommation de substances légales et illégales 

- la plupart on moins de 35 ans 

- la plupart sont des mères et soutenaient seules leurs enfants avant 

d’être incarcérées
1
. 

 

 En 2006, le taux national de criminalité a atteint son niveau le plus bas en 25 ans
2
, 

mais le nombre de femmes incarcérées continue d’augmenter. En fait, à l’échelle 

mondiale, les femmes constituent la population carcérale qui augmente le plus 

rapidement, particulièrement chez les femmes racisées, les jeunes, les pauvres et les 

femmes vivant avec des incapacités mentales et cognitives. La croissance du 

nombre de femmes incarcérées est directement liée au démantèlement des 

programmes de santé, d’éducation et de services sociaux
3
. 

 Entre 1997 et 2006, le nombre de femmes dans les établissements fédéraux a 

augmenté de 22 %
4
. 

 Les femmes représentent moins de 5 % de l’ensemble des délinquants purgeant une 

peine de deux ans, et la plupart des détenues le sont pour la première fois. En 2001, 

82 % des détenues purgeaient leur première peine de ressort fédéral
5
. 

 En 2005, 48 % des 810 femmes purgeant une peine de ressort fédéral étaient en 

prison et 52 % avaient été libérées sous caution ou faisaient l’objet d’une 

surveillance communautaire. Toutefois, les femmes autochtones étaient pour la 
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plupart en prison, avec seulement 40 % du groupe dans la communauté
6
. 

 Les deux tiers des femmes purgeant une peine de ressort fédéral sont des mères et 

sont plus susceptibles que les délinquants de sexe masculin d’être les principales 

responsables d’un enfant
7
. À chaque année, les mères d’environ 25 000 enfants sont 

détenues dans des prisons fédérales ou provinciales au Canada. La séparation d’avec 

leurs enfants et l’incapacité de gérer les problèmes les concernant sont des causes de 

détresse majeure pour les femmes incarcérées
8
. 

 En 2002-2003, sur une population de 376 femmes, on a dénombré 265 admissions 

en isolement préventif, dont 83 pour des périodes excédant 10 jours. C’est un 

exemple de l’intransigeance des autorités correctionnelles en matière de respect de 

la loi. En vertu de l’article 31 de la Loi sur le Système correctionnel et la mise en 

liberté sous condition, l’isolement ne peut être ordonné que s’il n’existe aucune 

autre solution de rechange. Dans un cas, une femme autochtone a été maintenue en 

isolement pendant 587 jours
9
. 

 Trois femmes autochtones classées selon la désignation illégale super-maximale 

nommée «protocole de gestion» ont été soumises à un isolement prolongé et à 

d’autres conditions d’isolement punitives et inhumaines que les Nations Unies ont 

décrites comme s’apparentant à de la torture. De plus, par suite de leurs réactions à 

leurs conditions d’isolement, ces trois femmes ainsi que d’autres, ont fait l’objet 

d’accusations additionnelles pendant leur séjour en prison. Par exemple, une femme 

devant purger une peine de 3.5 ans est présentement incarcérée pour plus de 20 

ans
10

. 

 Bien que de nombreux rapports, dont ceux produits par le Groupe d’étude sur les 

femmes purgeant une peine fédérale, la Commission Arbour, le Comité des comptes 

publics du vérificateur général, l’Enquêteur correctionnel et la Commission 

canadienne des droits de la personne, aient démontré que les délinquantes posent 

très peu de risques pour la sécurité et sont moins susceptibles que les délinquants de 

retourner en prison sous de nouvelles inculpations, le Service correctionnel du 

Canada continue à utiliser les mêmes instruments d’évaluation du risque et des 

besoins pour les deux populations.  

 L’Échelle de classement sécuritaire étant conçue en fonction de l’homme blanc de 

classe moyenne, il en résulte des évaluations asymétriques et discriminatoires des 
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femmes purgeant une peine de ressort fédéral, associées en trop grand nombre à un 

risque maximal. Parmi les préjudices causés par ce classement, les femmes 

surclassées à sécurité maximale sont placées dans des unités résidentielles isolées et, 

contrairement à leurs codétenues classées à sécurité moyenne et minimale, ne sont 

pas admissibles aux programmes de placement à l’extérieur, aux programmes de 

mise en liberté sous conditions ou à d’autres programmes conçus pour améliorer 

leurs chances de réinsertion
11

. 

 Sans égard au risque relativement faible qu’elles présentent en comparaison des 

hommes, les femmes purgeant une peine de ressort fédéral sont depuis toujours 

soumises en tant que groupe à un traitement comportant moins d’avantages et 

assorti de conditions de détention plus restrictives que celles dont bénéficient les 

hommes. 

 Le rapport 2006 de l’Enquêteur correctionnel fait état d’un déclin du nombre de 

femmes bénéficiant de permissions de sortir sans escorte. Cette situation est 

symptomatique de la culture de restriction qui se généralise dans les prisons
12

. 

 Plus de la moitié des condamnations ayant mené des femmes en prison fédérale 

touchent des infractions non-violentes concernant des biens ou des drogues. Les 

infractions contre les biens représentent 32 %
13

 de toutes les affaires judiciaires et 

47 %
14

 des inculpations de femmes. Les femmes ne comptent que pour 5 % de toutes 

les admissions dans les pénitenciers fédéraux parce qu’elles sont beaucoup moins 

susceptibles que les hommes de commettre, ou d’être accusées d’avoir commis, des 

actes graves de violence criminelle résultant en peines de plus de deux ans
15

. 

 Le taux de récidive des femmes purgeant une peine de ressort fédéral est d’environ 

21 %, en comparaison de 59 % pour les hommes. Seulement 1 à 2 % des détenues 

sous responsabilité fédérale retournent en prison pour avoir commis de nouveaux 

crimes, et moins de 0,5 % pour une infraction avec violence. La très vaste majorité 

des détenues est composée de femmes dont la libération conditionnelle a été 

révoquée pour manquements aux conditions imposées
16

. Et le taux de récidive des 

femmes libérées du Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci est encore plus faible. 

 Les femmes autochtones purgeant une peine de ressort fédéral et les autres femmes 

appartenant à un groupe racialisé se retrouvent en isolement plus souvent que les 

autres détenues. Selon les données du Service correctionnel du Canada, même si les 

femmes autochtones représentaient 32 % de l’ensemble des détenues en février 2003, 
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elles comptaient pour 35,5 % des cas d’isolement préventif non sollicité
17

. 

 Les femmes classées à sécurité maximale tendent à se voir désignées telles en 

raison de difficultés à s’adapter à la prison (adaptation en établissement) plutôt 

qu’en raison d’un risque posé à la sécurité publique. 

 Quatre-vingt pour cent de toutes les femmes purgeant une peine de ressort fédéral 

rapportent avoir été victimes de violence physique ou sexuelle. Ce pourcentage 

atteint 90 % pour les femmes autochtones
18

. 

 Les hommes et les femmes purgeant une peine de ressort fédéral sont généralement 

moins scolarisés que l’ensemble de la population adulte au Canada. Même si plus de 

80 % des femmes adultes sont allées au-delà de la 9
ième

 année, ce taux se situe autour 

de 50 % chez les délinquantes
19

. 

 Le taux d’emploi chez les délinquantes est aussi beaucoup plus bas que chez les 

délinquants. En 1996, 80 % des femmes purgeant une peine dans un établissement 

fédéral étaient sans emploi au moment de leur admission, par comparaison à 54 % de 

leurs homologues masculins
20

. 

 Reflétant le genre de crimes que commettent les femmes, celles qui sont reconnues 

coupables par les tribunaux sont plus susceptibles d’être condamnées à 

l’emprisonnement que les hommes. Par exemple, des statistiques canadiennes 

révèlent que 37 % des détenues sont incarcérées pour vol qualifié, en regard de 

25 % de détenus de sexe masculin. 

 Il est important de tenir compte du contexte de vie des femmes purgeant une peine 

de ressort fédéral pour avoir causé la mort dans l’évaluation du risque qu’elles 

posent à la société. Dans plusieurs cas, elles ont agi en légitime défense ou pour 

réagir autrement à des attaques contre elles, leurs enfants ou une tierce partie
21

. 

 Après leur libération, les femmes présentent un risque beaucoup plus faible que 

les hommes pour la sécurité de la communauté ainsi que des taux plus faibles de 

récidive. 

 En 2001-2002, plus de 40 % des plaintes prioritaires (par plaintes prioritaires on 

entend celles qui sont considérées comme ayant des répercussions importantes 

sur les droits et les libertés des délinquants) n’ont pas été traitées dans les délais 

impartis
22

. 

 L’utilisation contre elles-mêmes ou contre les autres de la violence par les personnes 

détenues est souvent interprétée comme l’expression d’une violence pathologique 
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individuelle et entraîne une punition. Cette approche néglige cependant la 

propension du régime carcéral à susciter la violence. 

 En raison de leur classement à sécurité maximale, près de 50 % des femmes 

autochtones purgeant une peine de ressort fédéral ne peuvent accéder au Pavillon de 

ressourcement Okimaw Ohci. Plusieurs d’entre elles sont actuellement confinées 

aux nouvelles unités à sécurité maximale des établissements régionaux pour 

femmes, tandis qu’un petit nombre se retrouvent isolées dans l’unité à sécurité 

maximale du centre psychiatrique régional de Saskatoon, un établissement pour 

hommes. Aucune délinquante classée à sécurité maximale n’a jamais pu accéder au 

Pavillon de ressourcement
23

. 

Imputabilité et supervision 

 Plus on portera atteinte aux droits de la personne et aux droits constitutionnels des 

femmes incarcérées, plus les conditions de détention auxquelles les détenues sont 

soumises risquent de créer des situations nuisibles pour leur sécurité, tout autant 

que pour le personnel des établissements pour femmes. 

 Plutôt que de reconnaître les infractions à la loi commises par son personnel, 

Service Canada a réagi en déclarant les femmes de plus en plus violentes, sans 

aucune analyse d’un contexte dans lequel tant le personnel que le milieu carcéral 

suscitent certaines formes d’escalade de la violence. SCC a également mis sur pied 

des programmes de maîtrise de la colère, anti-harcèlement et anti-violence qui 

n’inculquent aucune méthode pour négocier le quotidien dans un environnement 

carcéral stressant
24

.  

 Les femmes incarcérées ont tout particulièrement tendance à être invisibles dans 

notre société, en raison de leur nombre relativement peu élevé
25

. 

 Plus de 20 rapports, investigations et commissions d’enquête ont fait état de la 

nécessité urgente de mécanismes de supervision et de reddition de comptes pour 

remédier aux violations des droits des femmes incarcérées au Canada. 

 En 1996, Louise Arbour, dans son rapport sur la fouille à nu, l’application 

d’entraves, le transfèrement et l’isolement illégaux de détenues de la Prison des 

femmes de Kingston, a conclu que la culture du Service correctionnel du Canada en 

était une de non-respect de la loi. En conséquence, elle a recommandé une 

supervision judiciaire et des mécanismes internes et externes d’imputabilité
26

. 

 Huit ans plus tard, la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) 
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concluait au besoin persistant de mécanismes de supervision et d’imputabilité pour 

corriger le traitement discriminatoire infligé aux femmes incarcérées au Canada. La 

Commission a également souligné la nécessité de pallier leur classement sécuritaire 

discriminatoire et de s’assurer de remédier aux pratiques correctionnelles nuisibles 

pour éviter de violer les droits humains des détenues. La CCDP a conclu que 

l’impact discriminatoire était exacerbé par l’inefficacité des mécanismes actuels de 

traitement des griefs et par l’absence de supervision externe du SCC
27

. 

 En 2005, la Commission des droits de l’homme des Nations Unies a pressé le 

Canada de remédier à son traitement discriminatoire des détenues. En outre, dans 

son processus d’examen de la performance du Canada sur sa conformité au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (PIRDCP), la Commission a 

invité le Canada à mettre en oeuvre les recommandations de la CCDP, 

particulièrement celles ayant trait aux recours externes et à la nécessité de processus 

d’arbitrage pour les détenues. La Commission a également demandé au Canada de 

lui faire rapport dans un an des progrès effectués dans ces domaines. Aucun rapport 

n’a été présenté à la Commission
28

. 

 Le 27 avril 2006, le SCC a publié ses réponses à quatre des plus récents rapports 

critiquant son traitement des femmes purgeant une peine de ressort fédéral. Malgré 

plusieurs affirmations générales faisant état de progrès significatifs, la persistance 

des violations de droits inscrits dans la Charte révèle un dossier qui est loin d’être 

brillant. 
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